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ANNEXE 1 
Initier des mesures diagnostiques pour un usager présentant une suspicion de colique néphrétique

Remplir les requêtes pour les analyses urinaires suivantes, dans un délai de 
24 à 48 heures : 

• Analyse
• Culture d’urine

Si possible, rencontrer l’usager le jour de ses examens afin de compléter l’évaluation infirmière des signes et symptômes
• Mesurer les signes vitaux (FC, PA, FR, SpO2, Tº)
• Évaluer la douleur selon le PQRSTU
• Informer l’usager des résultats si ceux-ci sont disponibles

• Si le résultat de culture d’urine est positif (soit une présence de bactéries supérieure ou égale à 100 X 106/L):

Effectuer le suivi suite aux examens diagnostiques

Fermeture de dossier à l’accueil clinique et transmission des informations au médecin, l’IPS traitant 

Réception de la demande

• Valider les critères d’admissibilité par entrevue téléphonique dans un délai de 24 heures.

• Évaluer l’usager par entrevue téléphonique dans un délai de 24 heures.

Remplir les requêtes pour les analyses sanguines suivantes, dans un délai 
de 24 à 48 heures :

• BHCG
• Créatinine
• Électrolytes
• FSC
• PT-RNI

Demander les examens diagnostiques suivants, dans
un délai de 24 à 48 heures :

• Radiographie de l’abdomen (PSA)
• Uroscan à faible dose.

Chez la femme enceinte :
• Échographie rénale.

AVEC uropathie obstructive ou hydronéphrose
• Pour les secteurs de Saint-Jérôme, de Saint-Eustache et de Mont-

Laurier, demander une consultation en urologie dans un délai
de moins de 2 semaines

• Pour le secteur de Sainte-Agathe, référer l’usager en médecine de jour, 
dans un délai de moins de 2 semaines.

SANS uropathie obstructive ou hydronéphrose
• Pour les secteurs de Saint-Jérôme, de Saint-Eustache et de Mont-

Laurier, demander une consultation en urologie dans un délai
de moins de 3 mois et demander une PSA de contrôle. Celle-ci doit 
être effectuée le jour du rendez-vous, avant de rencontrer 
l’urologue.

• Pour le secteur de Sainte-Agathe, référer l’usager en médecine de 
jour, dans un délai de moins de 3 mois et demander une PSA de 
contrôle. Celle-ci doit être effectuée le jour du rendez-vous, avant de 
rencontrer le médecin omnipraticien responsable de la médecine de 
jour.

En absence d’urolithiase En présence de calcul pyélique (bassinet rénal) ou urétéral En présence de lithiase calicielle asymptomatique

• Aviser le médecin ou l’IPS traitant
• Cesser l’application de l’ordonnance collective.

• Pour les secteurs de Saint-Jérôme, de Saint-
Eustache et de Mont-Laurier, demander une 
consultation en urologie dans un délai de moins de 3 
mois et demander une PSA de contrôle. Celle-ci doit 
être effectuée le jour du rendez-vous, avant de 
rencontrer l’urologue.

• Pour le secteur de Sainte-Agathe, référer l’usager en 
médecine de jour, dans un délai de moins de 3 mois 
et demander une PSA de contrôle. Celle-ci doit être 
effectuée le jour du rendez-vous, avant de rencontrer 
le médecin omnipraticien responsable de la 
médecine de jour.

Effectuer le suivi suite aux analyses urinaires

En l’absence de lithiase au résultat de l’examen d’imagerie
• Dès la réception du résultat, aviser le médecin ou l’IPS traitant afin que ce dernier puisse initier l’antibiothérapie sans délai

En présence de lithiase urétérale, obstructive ou non, au résultat de l’examen d’imagerie
• Référer l’usager à l’urgence stat.

 


